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Chambre des Iteprésentants. 

SfaNcr, nu 22 F1tvR1ER -189;5, 

Droits d'entrée sur les produits agricoles et le bétail. 
(Pétitions de conseils communaux, de sociétés agricoles et d'habitants do diverses localités, présentées 

les 21 novembre, 7, H, 22 décembre !S!li, B, 2il, 2B et 29 janvier ~895). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION PEIUIANENTE DE L'INDUSTRIE (1), PAR 

l\I. MAENHAUT. 

MESSIEURS, 

Vous avez renvoyé à la Commission permanente de l'Industrie, du Commerce 
et de l'Agriculture les pétitions des habitants de Oostduinkerke, Wulpen, Cherain, 
Hodister.Houffalize, Les Tailles, Mont-le-Ban, l\'lont,Tavigny et Wibrin.Breedcne, 
Adinkerke, Couckclaerc, Furnes, Hoogstncde, Nieuport, Hoxcm, Schoone-Slype, 
Steenkerke, Vlisseghem, Westende, \V estkerkc, Zonnebeke, Zuydschote, 
Mazenne, Avecapelle, Bekeghcm, Beveren-Grens, Coxyde.Bulscamp.Caeskerke, 
Clemskerke, Elverdinghe, Geverinckovc, Isenberghc, Keyem, lchteghem, 
Leyscle, Nicucappelle, Oostkerke, Pollinchovc, Proven, Housbruggc-Harlnghe, 
St-Jacques-Capelle, Stavele, Watou, Westvleteren, Wliskerke, el des président-et 
secrétaire de la << Société agricole du Luxembourg J>, à Arlon, du Conseil commu 
nal de Mor hct, de Tillet et de Hompré, des habitants de Binderveld, A verbodc, 
Bael, Becck, Beringen-Halmael , Bocholt, Beyghcm, Gc!Jick, Gierle, Grand 
Brogel, Gruitrode, Haecht , Harnrne-lcz-Asschc, Heppen, Holsbeek, Langdorp, 
Lo olbeek , Lovenjoul, Mcensel, Meerhout-Gestel, Moll, Neervelp, Oostham, 

(1) Lu Commission permanente de l'industrie est composée de MM. M1rnus, président, 
JANSSENS, ANcroN, DE Wrxrnn, JlucKMAN, 011 Ifu1rr1NNE, Sxor , FLtcnET, MAENHAur, CAnruv 
YBLs (Ilyaclnthe), Dsnoxrnmoen, IIE111r>u:1rns, F1c11EFET, 
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Overpelt, Beeth, Ryckevorscl, Scvendonck, Saint-Léonard, Strombeek-Bever, 
Terbanek, Teste), Tongerloo, Wolfsdonck, Wommcrson, Zoersel, Steenhuffel, 
Villers-la-Bonne-Eau, demandant des droits d'entrée sur les avoines, le beurre, 
la margarine et, en général, sur tous produits agricoles non alimentaires, toutes 
demandant avec instance que le Gouvernement représente, au plus tôt, le projet 
de loi sur les droits d'entrée, qui n'a pu être voté lors de la dernière session. 
Sans prendre de décision au sujet de la demande, votre Commission prie le 

Gouvernement de redéposer sans plus tarder le projet de loi portant sup 
pression des droits de feux et fanaux, auquel étaitjoint un projet de droit d'entrée. 

Elle propose, en conséquence, le renvoi de toutes ces demandes à M. le 
Ministre des Finances, et le dépôt de ces pétitions sur le bureau de la Chambre, 
pendant la discussion du projet de loi demandé unanimement par l'agriculture et 
par le commerce. 

Le Rapporteur, 

J. MAENHA UT. 

Le Président, 

EuGÈNE MEEUS. 


